
 

  
Notice du décompte de régularisation de cotisations 
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Code  Commentaires Pièces particulières à joindre  

1 
 

 
Date d’effet de l’affiliation : date à laquelle l’ouvrier est titulaire ou réglementé 
Date de la 1ère retenue FSPOEIE : date d’effet de la 1ère cotisation versée au FSP 
Période à régulariser : période écoulée entre la date d’effet de l’affiliation de l’ouvrier et 
celle de la 1ère retenue au FSPOEIE.  
Rémunération brute globale de la période à régulariser : 
SB = salaire brut                         PA = prime d’ancienneté 
PR = prime de rendement           HS = heures supplémentaires  
Nombre d’heures effectives effectuées au cours de la période : 
HN = heures normales correspondant au forfait mensuel d’heures œuvrées (en général 152 h 
par mois depuis le 01/01/2002, ce nombre pouvant varier selon les ministères ou 
administrations) 
HS = heures supplémentaires   
Salaire horaire moyen : division de la rémunération brute globale par le total d’heures 
effectives 
 

Bulletin de salaire faisant 
apparaître la 1ère cotisation au 
Fonds spécial 
 
 
Bulletins de salaire de la 
période à régulariser 
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Découpe par sous-périodes des services à régulariser en fonction des taux de retenue ouvrière 
ou patronale intervenue au cours de la période . 
Indiquer le forfait annuel d’heures cotisées, selon le tableau ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Indiquer la durée en année, mois, jour pour chacune des périodes 
Calcul des retenues et contributions avant toute déduction : Pour chacune des périodes, 
indiquer : 
- Le nombre d’heures soumises à cotisation   
- Le montant soumis à cotisation : Salaire horaire moyen (SHM) x nombre d’heures cotisées 
- Le montant des retenues et contributions : montants soumis à cotisation x  taux de cotisation 
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Déductions à opérer : Reporter les montants 
- des cotisations Sécurité sociale se rapportant à la période à valider et qui, sur votre demande 

uniquement, seront annulées au profit du FSPOEIE par ce régime. Pour en connaître le 
montant, contacter cet organisme. 

- le cas échéant le montant de la remise forfaitaire pour la période de février 1991 à août 1995 
(6,4€/mois) 
Totaliser les montants à déduire 

 
Résultat des retenues et-contribution : Indiquer en résultat le solde du montant restant dû ou 
celui du trop versé des retenues et des contributions. 
 

Copie de la demande ou de la 
décision d’annulation des 
cotisations Sécurité sociale 
 
 
Toute pièce justificative : 
bulletin mentionnant le 
précompte de la retenue ou 
document comptable de 
régularisation par la Trésorerie 
Générale. 
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Cocher la case correspondante. 
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Authentifier le décompte de régularisation en le datant, le signant et en y apposant le cachet du 
signataire 
 

 

 
PERIODES Retenue Contribution Forfait cotisé 

annuel/trimestriel 
Du 01/01/1974 au 31/01/1982 6 7,6 2076 / 519 
Du 01/02/1982 au 31/03/1982   1960 / 490 
Du 01/04/1982 au 31/12/1983  9  
Du 01/01/1984 au 31/07/1986 7   
Du 01/08/1986 au 31/06/1987 7,7   
Du 01/07/1987 au 31/12/1988 7,9   
Du 01/01/1989 au 31/01/1991 8,9   
Du 01/02/1991 au 31/12/1998 7,85 10,34  
Du 01/01/1998 au 31/12/2001  24  
Du 01/01/2002 au 31/12/2008   1759 / 439,75 
Du 01/01/2009 au 31/12/2009  27  
Du 01/01/2010 au 31/12/2010  30  
Du 01/01/2011 au 31/12/2011 8,12 33  
Du 01/01/2012 au 31/10/2012 8,39   
Du 01/11/2012 au 31/12/2012 8,49 33,23  
Du 01/01/2013 au 31/12/2013 8,76   
Du 01/01/2014 au 31/12/2014 9,14 33,87  
Du 01/01/2015 au 31/12/2015 9,54 34,28  
Du 01/01/2016 au 31/12/2016 9,94 34,51  
Du 01/01/2017 au 31/12/2017 10,29 34,63  
Du 01/01/2018 au 31/12/2018 10,56 34,63  
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